
Chers Clients, 
 
Nombreux sont ceux d’entre vous qui s’interrogent sur le choix du No-
taire. Ce qui est tout à fait logique. 
 
Du fait que le code de déontologie prévoit que l’intérêt du client doit tou-
jours primer, il vous revient le privilège de contacter le notaire de votre 
choix pour vous assister. 
 
Ainsi , à tout moment, votre notaire et celui de l’autre partie (si jamais 
celui-ci n’est pas le même), pourront ensemble traiter votre dossier. Ceci , 
sans aucun coût supplémentaire et quelque soit l’opération. 
 
Souvenez-vous, vous avez le libre choix de votre notaire. 
 
Pour de plus amples informations, adressez-vous à votre notaire. 
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